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MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE*'—Paris, le 15 décembre,

RÉCEPTION DE M. THIERS A X. ACADÉMIE FRANÇAISE.

M. Thiers a débuté samedi dernier à l’acade'inie 
française, il y avait foule. La .salle était loin de 
suffire a l'affluence des curieux; on en jugera en 
sachant bue MM. de Salvandy et Persil , garde des 
sceaux de France, ne purent réussir à trouver place. 
M. de Tallevrand était assis non loin de M. Royer- 
Coliard. Le priiice diplomate se distinguait en 
houpelaride violette au milieu de l académie verte et

brodée. .
Le jeune ministre avait à faire 1 eloge de M.. An- 

drieux, il l a fait avec esprit et beaucoup de finesse. 
Son discours est entremêlé de politique , et ou peut 
l'accuser de manquer d ordre. Il est trop étendu 
pour que nous le donnions en entier , une analyse 
serait trop sèche , nous préférons mettre sous les 
yeux de nos lecteurs la fin qui présente d ailleurs 
un tout complet, et n’a pas besoin pour être appré
ciée d’être réunie à ee qui précède, :

Arrêtons nous devant ce siècle orageux qui entraîna dans 
son cours la modeste vie de M. Andrieux ; couteiw pions ce 
siècle immense qui emporta tant d’existences et qui emporte 
encore les nôtres. ,

Je suis ici , je le sais , non devant une assemblee politi
que , mais devant une academie. Pour vous , messieurs , le 
monde n’est point une arène . mais un spectacle, devant 
lequel le jioète s’inspire, l’historien observe, le philosophe 
médité. Eh bien! arrêtons nous en présence de ce grand 
spectacle. Quel temps , quelles choses , quels hommes, de 
puis cette mémorable année 1789 jusqu à çett<‘ autre année, 
bon moins mémorable de 183'» ! La vieille société hançaise 
du XVïlIe siècle , si polie , mais si mal ordonnée, huit dans 
un ora-e épouvantable. Une couronne tombe avec fracas , 
entraînant la tête auguste qni la portait. Aussitôt et sans 
intervalle sont précipitées les têtes les plus precieuses et les 
plus illustres : génie , héroïsme , jeunesse , succombent sous 
la fureur de? factions, qui s’initent de tout ce qui charme 
les h »mines. Les partis se suivent, se poussent à 1 eclutaud , 
jusqu’au terme que Dieu a marqué aux passions humaines ; 
et de ce chaos sanglant sort toui à coup un génie exliaoi- 
dîuaïre,qùi sàisit cette société agitée , l-arrête., lui donne à 
la fois -1 ordre, la gloire i réalise le plus vrai de ses besoms, 
l’égalité civile ; a|ourne la liberté qui I eût gêne dans sa mai - 
ehe, et court porter à travers lé monde les vérités puissantes 
de la (évolution françai-e. Lu |om sa bannière à trois cou
leurs éclate sur les hauteurs du Mont-1 liabor , un autre joui 
sur le Tage, un dernier jour sur le Boiysüiène II tombe 
enfin , laissant le monde rempli de ses œuvres , 1 esprit 
humain plein de s ni image: et le plus aclit des mortels va 
mourir , inouïir d inaction dans une île du grand Océan .

Après tant et de si magiques événeniens , il semble que 
le monde épuisé doivent sariêlrr; mais il marche e. mar
che encore. Une vieille dynastie , pivoccupée de chiim i iques 
regrets, lutte avec la fiance, et'dééiiaîûe de nouveau orages ^ 
Un trône tombe de nouveau: les miag nations s ébi aident , 
mille souvenirs etlïayaus se révei lent, lor.-Jqüe tout-a coup 

lesiinée mystérieuse qui conduit la France à travers

versla fumée de3 champs de bataille. S’il faut des émotions 
aux poètes , dès scènes vivantes à l’liistbrien , des vicisdt'u- 
des instructives au philosophe, que vous manque t-il, poètes’, 
historiens, philosophes de notre âge, pour produire des œu
vres dignes d une postérité reculée ! ,

Si, comme on l’a dit souvent, des troubles, puis un pro
fond repos, sont nécessaires pour féconder l’esprit humain , 
certes, ces deux conditions sont bien remplies aujourd'hui. 
L’histoire dit qu’en Grèce , les ails fleurirent après les trou
bles d’Athènes, et sous l’influence paisible de Périclès ; qu'à 
Rome ils se développèient aptes les dernières convulsions de 
la république mourante et sous le beau règne d’Auguste ; 
qu’en Ila'ie ils brillèrent sous les derniers Médicrs , quand 
les républiques italiennes expiraient , et chez lions , sous 
Louis XIV, après la Fronde. S’il en devait toujours être 
ainsi, nous devrions espérer , messieurs , de beaux fruits de 
notre siècle.

Il ne m’est pas permis de prendre ici la parole pour ceux 
de més contemporains qui ont consacré leur vie aux arts , 
qui animent la toile ou le marbre, qui transportent les pas
sions humaines sur la scène; c’est à eux à dire s’ils se sentent 
inspirés par ces spectacles si richës ! Je craihdrai moins de 
parler ici pour eeux qui cultivent les sciences , qui retracent 
les annales des peuples , qui étudient les lois du monde po
litique. Pour ceux là , je ciois le sentir, une belle époque 
s’avance. Déjà trois grands hommes. Lapiace, l.arrange, Cuvier, 
ont glorieusement ouvert le siècle. Des esprits jeunes et anJeus 
se sont élancés sur leurs traces. Les uns étudient ^histoire im
mémoriale de notre planète, et se préparent a éclairer l'his
toire de l’espèce humaine par celle du. globe quelle habite. 
D'autres, saisis d’un ardent amour de l'humanité , cherchent 
à soumeltie les éléinèiis à l’homme pour améliorer sa condi
tion. Déjà nous avons vu la puissance de la vapeur traverser 
les mers, réunir les mondes; nous allons la voir bientôt 
parcourir les continens eux mêmes , franchir tous les obstacles 
terrestres , abolir les distances, et rapprochant l’homme de 
1 homme , ajouter des quantités infinies à la puissance de la 
socité humaine !

A côté de ces vastes travaux sur la nature physique, il 
s’en prépaie d’au?s; beaux encore sur la nature morale. On 
étudie à la fois tous les temps et tous les pays. De' jeunes savans 
parcourent toutes les contrées. Chainpollion expire, lisant déjà 
les annales jusqu’alors impénétrables de l’antique Egypte. 
Abel Remusat succombe au moment où il allait nous révéler 
les seen ts du monde oriental. De nombreux successeurs se 
disposait à les suivre, l’ai devant moi le savant vénérable 
qui enseigne aux générations présentes les langues de I Orient.
D autres érudits sondent les profondeurs de notre propre his
toire ; tandis que ces matériaux se préparent, des esprits 
créateurs se disposent à s’en emparer pour refaire les annales 
des peuples.„Quel jûes uns, plus hardis, cherchent, après Vico, 
après Her, 1er, à tracer 1 histoire philosophique du monde,; 
et peut être notre siècle verra-t-il le savant heureux ÿu pro
fitant lies efforts de ses contemporains, nous donnera edtin 
cette histoire générale où seront révélées les éternelles lois de 
la société humaine. Poür itioi , je n'en doute pas, notre 
siècle est appelé à produire des œuvres dignes des siècles qui. 
l’ont précédé.

Les esprits de notre temps ne sont pas doués moins lieu« 
reusëinent de plus, ils sont profondément érudits, et iis ont 
surtout une imineuse expérience des hommes et des choses. 
Gomment ces deux puissances, l’érudition et l’expérience, 
ne féconderaient-elles pas leur génie ? Quand on a élevé, 
abaissé par les révolutions, quand On a vu tomber où s’élever 

’ des rois, l’tiistoire prend une tout autre signification.. Oserais- 
je avouer , messieurs, un souvenir tout personnel? Dans ççtte

ans,

a souiller. En prononçant ces dernières paroles, une image 
me frappe ; vous vous rappelez tous qu’il y a deux ans,, un 
fléau cruel ravageait la France, et atteignant à la fois tous 
les âge$ et tous les rangs , mit tour à tour en deuil l'armée, 
la science , la politique.

Deux cerciieils s’en allèrent en terre presqu’en même tems ; 
ce fut le éercùei! de M. Casimir Périer et celui de M. Cu
vier. La France fut émue en voyant disparaître le ministre 
dévoué , qui ;avait épuisé sa noble vie au service, du pays. 
Mais quelle ne fut pas aussi sa douleur, en voyant disparaî
tre le savant illustre qui avait jeté sUr elle tant de lumières ? 
Une douleur universelle s’exprima par toutes les bouches 
les partis eux-mêmes furent .justes. Entre ces deux tombes, 
celle du savant ou de l’homme politique r personne n’est ap
pelé à faire son choix : car c’est la destinée qui, sans lious , 
bialgië nous, dès notre enfance, nous achemine vers l’une 
ou vers l’antre ; mais, je le dis sincèrement au milieu de 
vous, plus heureuse cent fois la vie qui s’achève d.an* la 
tombe de Cuvier, et qui se recouvre, en finissant, des pal- 
tnes immortelles de la science.

La séance de la chambre des députés d’anjotir- 
d hui i5, n’a rien présenté d’intéressant. M. Anis- 
son-Dupeiron a développe au milieu d’un bruit des 
conversations particulières et devant une centaine 
de membres, sa proposition pour le défrichement 
des forêts.

— Une ordonnance royale d’hier i4 , nomme 
M. Montavilet chef de la légion de cavalerie de la 
garde nationale parisienne.

— Par ordonnance du l3 , M. Sauzet, député,, est 
nommé membre de la commission chargé de la ré
partition des fonds destinés aux blessés et victimes

d’avril , en remplacement de 
décédé.

M. Dugas-Moulbel ,

cetle .......... .. ...j______  ,
les écurils depuis quarante années, cherché, trouve, eleve . .
un prince qu a vu, traversé , conservé en sa mémoire Ions j Jie agitee 401 nous a été faite a tous depuis qualie 
ces spectacles divers qui fut soldat, proscrit , instituteur i , J al trouve une seule fuis quelques 10urs.de repos dans une 
ladffisu, cell, cn.ouri de tant dorades , et reY,..te profonde. Je me hâtais de saisir Thucydide, lacté

: pl___ _ - -
aussitôt le calme renaît, l’espérance- rentre dans les cœurs , et 
la vraie liberté commence.

•Voilà., meneurs, les grandeurs auxquelles nous avons as
sisté. Quelque soit ici notre âge, nous en avons tous vu une 
partie , et beaucoup d’entre nous les ont vues toutes Quand 
«n nous enseignait, dans notre enfance , les annales du 
Blonde, on nous parlait des orages de I antique Forum , des 
proscriptions de Sylla , de la mort tragique de Cicéron on 
Bous parlait des infortunes des rois, des malheurs' dé Char
les I«, de l’aveuglement de Jatques 11, île la prudciiCe de 
Guillaume ÏU ; on nous entretenait d'Alexandre , de César , 
on nous charmait, du récit de leur grandeur, des séductions 
éfacliées à leur génie , et nous aurions désiré connaître de 
Bos pr pifs yeux ces hommes puissans et imdiortéls.

Eli bien ! Me-sieurs , nous avons rencoiitré ,vu , touché 
Bous mêmes en réalité ces choses et ces hommes; nou- avons 
Vu un Potuiri aussi sanglant que celui de home ; nous avons 
Vu la tête des orateurs portée à la tribune aux harangues; 
Onus avons vu des rois plus malheureux que Charles 1er , 
Plus tristement aveuglés que Jacques II ; nous voyons tous 
1rs jours lâ prudence de Guillaume , et nous avons vu César 
César lui-même! Parmi vous qui m’écoutez, il y a des le- 
Moins qui ont eu la gloire de I approcher , de rencontrer son 
«gard étincelant; d’entendre savoix.de recueillir ses ^r- 
«tes de sa propre bouche , et de courir les exécuter à tra-

Guiciafdiii, éten relisant ces grands historiens, je tus sur 
pris d’un spectacle tout nouveau. Leurs personnages’ avaient, 
a mes jeux . une vie que je ne leur ava s jamais homme. 
Ils marchaient , parlaient, agissaient devant moi , je croyais 
les voir vivre sous nies yeux, je crojais les reconnaître, je 
leur aurais donné des'noms - conleipporains. Leurs actions, 
obscures auparavant , prenaient un sens clair et profond - 
c’est que je venais d assister à une révolution et dé traverser 
les orages des assemblées délibérantes.

Noire siècle . messieurs, aura pour guides l'érudition et 
l’expérience. Entre ces deux muses austères , mais puissan
tes , il s'avancera sérieusement vers des vérités nouvelles et 
fécondes. J'ai , du moins , un ardent besoin de lespeièr ; je 
serais malheureux si je croyais à la stérilité dé uion temps. 
J’aime 111a patrie , mais j’aiinë aussi, et ;’aime tout aulaut 
mon siècle. Je me fais dé mon siècle une patrie dans e 
temps comme mon pays en est une dans _l espace , et j ai be
soin de rêver pour l’un et l'aulre un vaste avenir.

Au mil eu de vous, fidèles et constant amis delà

— Le schah de Perse vient de conférer à M. Jau“ 
bert la décoration de l’ordre du Lion et du Soleil 
de cet empire, enrichis de rubis et de diamans, M. 
Outrey, consul de France à Trébizonde , a obtenu, 
la même faveur.

— Une nouvelle assurance, qui va tailler bien 
de la besogne aux juges, vient de se fonder h Paris.

■ Souvent en province on craint d’appeler d’un pro
cès, à cause des frais et des de'marehes que cela 
occasionne ; une compagnie va parer à cet incon
vénient, elle assure « contre la perte des frais des 
» procès en matière civile et commerciale , fail- 
» lites et concordats, devant la cour de cassation,
» le conseil d’e'tat, les cours royales et tous les 4ri- 
» bunaux de France. »

— M. le marquis Desmontiers de Mérinville, 
pair de France , vient de mourir à Rouen. M. Des
montiers descendait par sa mère du chancelier de 
l’hôpital.

Les lettres et les journaux de la frontière as
surent que Mina est enfin sorti de Pampelune pour 
tenir la campagne, et qu’une affaire generale est 
prochaine, ii organise, dit-on, son armée en, sept 
colonnes Sa présencç le 6 dans les Aludes énon
cerait qu il voulait protéger quelque couvoi.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 16 DÉCEMBRE.

Un grand concours de monde assistait au Te 

Deum qui a eu lieu aujourd’hui à midi à l'église 
des SS. Michel et Gudule.

Ou a remarque que tous les ministres étrangers 
accompagnés de leurs secrétaires assistaient à ce 
Te Deum. Plusieurs membres de la chambre des 
représentons , entr’autres MM. Dumortier et Del- 
lafaille portaient la décoration adoptée Jans le der-nu IUIIU.U X«*- I nu«-'« X-l LUIIJianJ---- ” • •. / j - , ' -

pcimeUez nioi de m’écrier : Heureux ceux qui prendront part t nier comité secret de la chambre.
aux nobles travaux dé notre temps ! heureux ceux q *i pour
ront être rendus à ces travaux , et qui cqiitribueiont à cette 
œuvre scientifique, historique et morale , que notre âge est 
destiné à produire! La plus belle des gloires leur est ré
servée, et surtout la plffs purè , car les factions ne sauraient

— Hier à 3 heures de l après midi, la société de la 
Grande Harmonie s’est rendue au palais, et a 
donné une sérénade au roi, à l’occasion de sa 
fête.

H i



Le nombre des officiers qui ont souscrit pou 
je banquet qui a lieu aujourd’hui , s’élevait déj
liier à 25a. Plusieurs doivent encore souscrire ce 
matin. Parmi les souscripteurs on remarque M. 
le général Evain , ministre directeur de I» guerre.

— Avant-hier, la commission des pensions s’est 
assemblée , sous la présidence de M. Nypels , à 1 effet 
«le statuer sur le sort de plusieurs militaires de notre 
armée atteints de cécité.

— On écrit de Braine-Lalleud, que le curé ayant 
refusé de recevoir à l’église le corps du capitaîue 
d’artillerie 'Pariset , tué malheureusement en duel 
ces jours derniers, le convoi de cet officier a été 
escorté jusqu’au cimetière de la commune , par plu
sieurs centaines de personnes notables de la com
mune , de tout âge et de toute profession. Là so
ciété d’harmonie de Braine-Lalleud , dont la prési
dence appartient a M. le bourgmestre , précédait le 
convoi , jouant des airs funèbres. Le personnel des 
d^jux batteries de Waterloo et de Braine-Lalleud y 
assistait. L’hinhumation a eu lieu au milieu du plus 
grand recueillement, et l'officier supérieur qui com
mande les deux batteries a prononcé sur la tombe 
une allocution touchante , dans laquelle il a expri
mé les regrets que faisait éprouver la mort du ca
pitaine Pariset à tous ses camarades.

Cet officier est également regretté de tous les ha- 
bitaus de Braine-Lalleud, qui lui ont assez témoi
gné par l’empressement qu’ils ont mis a lui rendre 
les derniers devoirs, (Courtier.)

développetuens pour démontrer que la département 
de la guerre en Hollande peut augmenter l’effectif 
de l’armée sans avoir besoin de crédit préalable. M. 
le ministre termine en déclarant que la sûreté du 
pays exige le sacrifice qu’on lui demande , sacrifice 
sans doute éventuel ; mais daus les circonstances 
actuelles il ne pourrait , sans cette subvention , 
accepter la responsabilité de la direction de l’ar
mée.

(M. le ministre de la guerre a dit entre autres 
choses que d’après les renseigneinens reçus, la Hol
lande fortifie toutes ses places et ses positions mi
litaires , elle renouvelle ses approvisionnemens et 
en fait de nouveaux, elle appelle sous les armes les 
miliciens et les schutters.)

M. le ministre des affaires étrangères reprenant 
la parole , insiste avec beaucoup d’énergie sur l’o
bligation pour la Belgique de s’imposer noblement 
pour le maintien de son indépendance, et en émet
tant ce vote , dit le ministre , vous remplirez , j’en 
suis certain , les vœux et les intentions de vos com
mettais.

Après quelque discussion , la motion d’ordre de 
M. Desmanet est mise aux voix et rejetée.

En conséquence , la discussion ne sera point 
ajournée.

Demain séance publique.

Un arrêté 15 décembre porte :
riais de milice s'éten- 
comiaissariats de dis

royal du
Considérant que quelques commissar! 

dent sur le territoire de plusieurs ci 
trict ;

Considérant que les déplacemens auxquels les opérations 
de la milice donnent lieu, occasionnent aux miliciens «t 
ans membres des administrations locales des frais et une 
perte de temps considérables; que souvent meme, par suite^ 
de l'éloignement du siège du conseil de milice , ces derniers 
nOjpenvent assister à des séances où leur présence est ccpendaut 
nécessaire. _ .

Considérant que ces inconvéniens peuvent être diminues 
en formant un conseil de milice pour chaque district admi- 
cidratif;

Sur la proposition de notre ministre de l'intefieur,
Nous avons arrêté et arrêtons;

Art. ter. La circonscription des commissariats de milice 
et le ressort des conseils de milice sera, à partir du pre
mier janvier 1835, la même que celle des commissariats 
de district.

Art. 2. Les commissaires de district qui exercent en meme 
temps les fonctions de commissaire de milice dans un autre 
district, les remettront aux commissaires de ces districts , qui 
«n sont chargés par le présent arrêté.

A l’ouverture de la séance d’aujourd’hui un amen
dement a été déposé par M. Pirson, tendant a ne 
■pas faire supporter les i o centimes additionnels 
aux droits de douanes, de transit, de tonnage, 
accises et timbres collectifs ; timbre, enregistre
ment, greffe, hypothèque et succession. Il propose 
-de remplacer cette somme par une contribution 
réellement personnelle sur toute la population en 

.général.
M. Desmanet de Biesme a proposé ensuite, par 

motion d’ordre, l’ajournement de la discussion de 
l’article additionnel en le soumettant à l’examen des 
sections. En attendant, on voterait le budget des 
voies et moyens et la subvention extraordinaire 
formerait plus tard un projet de loi séparé.

MM. Coghen, Meeas et üendehien ont appuyé cette 
motion à laquelle M. le ministre des finances a dé
claré ne pouvoir se rallier.

M. le ministre des affaires étrangères a pris la 
parole pour donner quelques explications sur ce 
qu’il a dit dans la séance du 8 ; il fait observer 
qu’il a bien affirmé que rien n’était changé, à la 
connaissance du gouvernement, dans la politique 
extérieure, mais qu’il a aussi -fuit entendre que 
les renseignemens parvenus à Bruxelles annoncent 
de la part de la Hollande une augmentation d’ar
mement. Dès lors on comprend, dit-il, combien 
il importe de se mettre en garde contre toute sur
prise. Au surplus, je demande à la chambre d’en
tendre les explications du ministre de la guerre 
avant de voter sur la motion d’ordre de l’honorable 
M. Desmanet de Biesme.

M. le ministre de la guerre , dans un rapport 
assez étendu et qui excite au pins haut point [’at
tention de la chambre , soutient la nécessité et 1 op
portunité de la subvention. Il entre dans de longs

LIEGE. LE -17 DÉCEMBRE.

On écrit de Londres , i3 décembre :
« Le Standard dit qu’il espère que la formation 

du cabinet sera complétée ce soir. Il annonce déjà 
que les membres suivans de la chambre des commu
nes ont été élevés au ministère.

Sir Robert Peel,
Le marquis de Ghnndos,
Sir Edward Knalclibull ,
Sir George Murray ,
Sir Henry Hardinge ,
M. Henry Baring,

« Les arrangemens ministériels-, ajoute le Stan

dard, ne sont pas encore entièrement terminés , et 
les charges ministérielles des pairs n’ont pas , que 
nous sachions , été fixées. »

On lit dans le Courier :

o On attend lord Stanley à Londres. Tous les 
journaux admettent que sa seigneurie a refusé de 
se joindre au ministère, mais le Morning-Post sem
ble espérer que le ministère peut compter sur son 
appui au parlement.

quelle les classes ouvrières ont supporté des in
terruptions ou des diminutions dans leurs salaires 
de tous les jours.

Pendant que l’état se privait de ces ressources 
d’une facilité oppressive et impolitique , la pro
priété foncière acceptait généreusement pour elle- 
même les charges du provisoire du pied de guerre. 
Un pareil spectacle était vraiment libéral. Il jré-. 
conciliait à la révolution l’estime de ses détrac
teurs , et il faisait taire de justes plaintes.

Maintenant on revient sur les degrévemens de 
ceux qui ont pen , et on dégrève ceux qui ont pres
que tout. Pour justifier cette réaction , on dit que 
la propriété foncière est possédée par le grand nom
bre : quoique la propriété soit ici beaucoup plus 
divisée qu’en France, on peut cependant, par l'ana
logie de la statistique de ce dernier pays , se faire une 
idée de la fortune de l'immense majorité de to*s 
nos propriétaires en sabots et qui mangent de la 
viande aux grands jours de fête.

Les quatre cinquièmes de ce qu’on appelle des 
propriétaires, paient de I fr. à ao fr. Si l’on 
ajoute à ce fait que le fisc absorbe le quart du 
revenu net, on verra que les plus favorisés pareet 
ordre de choses possèdent un revenu net de quatre» 
vingts francs.

Ceux qui atteignent cette limite de fortune for-« 
ment déjà une aristocratie intermédiaire entre les 
rentiers de quelques francs et les véritables pro
priétaires , et cependant que deviendraient ces sin
guliers aristocrates, surtout ceux qui sont pères do 
famille , s’ils ne suppléaient par le travail de leurs 
mains , à leur position dérisoire de rentiers ? Les 
citoyens qui vivent réellement de leurs revenus 
composent l’infiuiment petit nombre 4 on peut, par 
des classifications que nous appellerons de véritables 
roueries, faire illusion à la masse qui n'a propre-roueries, faire illusion à la masse qui n'a propre
ment de revenu que son salaire , mais cette inassôjlest 
traitée d'autant plus durement par le fisc que 1 en
semble des impôts renchérît davantage les objets de 
consommation.

Dans la séance d’hier le ministre de la guerre 
a fait une déclaration importante, il a annoncé que 
d’après les renseignemens qui lui sont parvenus, la 
Hollande fortifie toutes ses places et ses positions 
militaires; elle renouvelle ses approvisionnemens , et 
en fait de nouveaux; elle appelle sous les armes les 
miliciens et les schutters; les paroles du ministre 
de la gnerre ont été confirmées par son collègue des 
affaires étrangères. (V, Bruxelles)

Le Constitutionnel des Flandres ajoute les ré
flexions suivantes à l’article communiqué , que nous 
avons emprunté au Journal des Flandres, daus, 
lequel il est dit que le gouvernement couvrira en 
entier les pertes que pourrait éprouver la société 
cotonnière par suite de l'arrêté de Guillaume , en 
date du io juillet dernier i

» Il doit y avoir erreur ., sinon vu fond du 
moins dans les termes de cette nouvelle. Nous sa
vons que la banque , aidée à ce qu’il parait par 
un auguste personnage , a fait des facilités à la so
ciété cotonnière ; mais il ne nous semble pas juste 
de dire que le gouvernement aurait fait et ferait a 
quelques industriels cotonniers des largesses qui 
surpassent de beaucoup les subsides votés pour e 
soutien et l'encouragement de toutes les industries 
du royaume. »

— On mamie de Mons:; ’
« La contrebande se fait dans ce moment à la 

frontière avçc la plus grande facilité ; ici , h Q«c" 
à Valenciepnes., à Lille et dans tout le de-vrain

Le discours de M. Liedts, eu mê me temps qu’il 
explique l’ane des raisons pour lesquelles toutes 
les classes de la nation ont montré à la révolu
tion un si invariable attachement, en dépit de 
quelques sacrifices reels, doit être aussi un avertisse
ment du danger qu’il y aurait à s’engager dans un 
système opposé.

Ce n’est pas seulement le chiffre d’nn budget qui
/I *■. 1 ’ ' -w, 1 a , î - 1 ^   l ,, I, nmen fait l’impopularité c’est surtout son assiette. 

Les financiers hollandais avaient pour principe de 
faire contribuer la population plutôt que la fortune : 
ils vendaient le droit d’exister et de se chauffer ; 
nous n’avions pas celui de respirer; ce droit se vend 
encore. Delà ces impôts qui mesuraient à l’ouvrier 
le pain et la viande, et cet autre impôt aussi incon
cevable sur les cheminées : partout le fisc interve
nait pour tracasser les citoyens par des visites et des 
procès-verbaux ; il se chargeait même de démora
liser et de rainer l’ouvrier par les chances de la lo
terie.

La réforme financière du congrès a été autant un 
acte politique que de bienfaisance nationale , et sans 
doute il faut en partie attribuer à la chute de tou
tes ces entraves fiscales, la résignation avec la

partement du Nord, il y a beaucoup de paissaà 
contrebandiers qni garantissent le passage des mar
chandises de petit volume à deux pour cent de re
mise et même à moins. (G. des Flandres.)

— Les assises de la province de Liège, Pon^ g 
premier trimestre de 1835 , s'ouvriront le lundi ^
février prochain, à Liège. M. Dupont-Fabry cou.
sellier en la cour , est nommé pour les présue1* 
pour siéger en qualité de juges aux dites assise*.’ 
MM. les conseillers Fraussen, Mockel, Masbomg^ 
Grossée ; et pour suppléans au besoin, M»1, 
conseillers Dupré et de Brouckart. . , je

Celle de la province de Limbourg s’ottvr11
lundi ig janvier prochain, à Tongres. M.

les *conseiller en la cour, est nomme pour
— L’Union, en rapportant la nouvelle del ec^nj’a

des ratifications du traité d’extradition arec 
France , ajoute : . na

« Si nous sommes bien informés, le traite ^ 
comprendrait pas tons les faits énumérés dans 
loi do i" octobre i833. Ainsi, en matière c 
merciale il n’y aurait lien à l'extradition que ^ t 
le cas de banqueroute frauduleuse. Tout ce qal ,, 
réputé délit serait omis du traité avec la Franc



r
J'nsafl'usage de ce pays étant de ne demander ni d’ac- 
icorder d’extradition pour des faits de cette nature. 
Le texte du traité ne tardera probablement pas à 
être publié.

— Nous avons reçu une lettre sur le Spectacle ; 
nous la publierons demain.

— On prétend que lord Durham s’est chargé , 
de concert avec sir John Iiobhouse et lord Duncan- 
ion, etc. , de rassembler les forces radicales, qui, 
à présent, sont un peu dispersées et désorganisées. 
On attend aussi lord Brougham qui doit se hâter 
île quitter Paris daps le même but.

: — Un arrêté royal du 5 décembre approuve l’é
lection faite par l’académie royale des sciences et 
belles-lettres de Bruxelles , dans sa séance du 11 

novembre dernier, de M. Quetelet, en qualité de

J son secrétaire perpétuel, en remplacement de M. 
Dewez , décédé.

—- Un espagnol vient du traduire dans sa lan
gue les Paroles d'un Croyant , et il a soumis à 
l'approbation de l’abbé de Lamennais , qui lui a 
adressé une lettre 4j» remercîmens des plus flat- 

: buses.
i — On lit dans un journal de Bruxelles :
I .< Un courlier-maron , le sieur Gay, ancien com

P mis de M. Dehaes, banquier en cette ville, ayant 
spéculé pour son compte a la bourse, et s’étant vu 
dans l’impossibilité de payer à la liquidation du l5 
de ce mois des différences s’élevant ensemble de 4 
à 5,ooo francs seulement, a mis fin avant-hier à 
ses jours. Ce malheureux jeune homme a pris un 

rjnacre sur la place de (a Monnaie et s'est fait con
duire à Boitsfort ; pendant le trajet il s’est brûlé la 
cervelle d’un coup de pistolet. Le calio de la voi
ture ayant empêché au eboeber d’enteuilre le bruit 
de la clétonnatïon; il ne s’est aperçu de l’évènemeut 
qu’arrivé a sa destination.

D'après une lettre qu’il a écrite à la personne chez 
laquelle il demeurait, le déficit qu’il éprouvait n'é
tait que de 4,000 fr*, il y indique un meuble , où 
cette personne trouverait de quoi payer ses autres 
dettes , qus sont pen importantes , lui lègue sa 
montre en reconnaissance des bous soins qu’elle lui 
a donnés. ■— On écrit de Bruges, 13 décembre :

« Le navire le Robuste a été déchargé aujour
d’hui seulement , à cause du mauvais temps; de
main on commencera son chargement de sortie. 
Ce navire que j’ai visité scrupuleusement , parce 
que mon devoir in’y obligeait, est beau et bon; 
H présente toutes les commodités désirables à l’é
quipage de guerre , déjà ici depuis lundi , mais 
qui ne peut aller à bord jusqu’à ce que les ha
macs et autres objets, expédiés d'Anvers samedi 
par le dernier bateau , soient arrivés ici ; muiheu- 

i reusement ce bateau est arrêté à Gand par un 
autre qui est coulé dans le canal et intercepte le 

i passage.
j “ Certaines branches d’industrie et de com

merce se sont empressées de fournir des mar
chandises , afin d’essayer de s’ouvrir des débou
chés avec les parages que doit visiter le Ro
buste.

» Voici un extrait de la liste de l’équipage. Agent 
du gouvernement, MM. Ed. Smits, chef de divi
sion au ministère de l’intérieur; commandant, A. 
de Sorgher , lieutenant de vaisseau , subrécargue , 
A. Cornéiissen , capitaine de navire d’après les let
tres de mer , n’ayant aucune autre besogne que celle 
relative à la cargaison, o ( Mercure.’)

—’Les journaux ont annoncés qu’on venait d’or
donner le relèvement de tous les rails placés sur la 
route en fer dans la direction de Bruxelles 'a Ma
tines , et que cette mesure très-onéreuse pour l’é
tat, était attribuée à un emboîtement contraire au 
parcourt que les roues des wagons doivent re
cevoir.

Pour faire ressortir l’inexactitude de cette no 
J’élle , il suffira de faire remarquer qu'une machii 
locomotive et des wagons out été essayés à divers 
Reprises, et très-récemment encore sur la partie i 
la route entièrement achevée, entre Vilvorde 
■b'Ppeghem, et que ces épreuves ont été très-sali 
faisantes : le public a pu en juger. Quand à la pari

de la route entre Vilvorde et Bruxelles, elle n’est 
point encore terminée sur aucun point ; il est 
bien vrai que dans quelques endroits des rails 
ont été posés; mais maintenant il faudra encore 
les aligner. (Em.)

VARIÉTÉS. — Découvertes importantes.

Le Journal des Débats publie les détails suivans 
sur un voyage fait dans l’Asie mineure par un 
jeune savant français. Les découvertes dont il est 
question dans cet article sont bien faites pour ex
citer la curiosité et l’intérêt de nos lecteurs :

» M. Charles Texier , architecte distingué et re
marquable par une quantité de connaissances va
riées qui rendent les voyages si fructueux , a été , 
sur le vœu de deux académies des inscriptions et 
des beaux arts, chargé par les ministres de l’inté
rieur et de 1 instruction publique, d’explorer l’Asie 
Mineure tout entière, sous le rapport des sciences, 
de l’histoire, des arts, et des antiquités. Ce jeune 
voyageur a surpassé les espérances qu’avaient fon
dées sur lui les deux corps savans et le gouverne
ment qui lui avaient donné cette mission. M. 
Texier, par l’emploi de ses connaissances et la na
ture de son esprit , a su se concilier la faveur du 
séraskier pacha , premier ministre de l’empire ot- 
tomau et gouverneur de l’Anatulie. Dès lors il a 
obtenu l’accès facile dans tous les mosquées et 
même dans Sainte-Sophie , où peu d’européens 
avaient pu pénérer. Il a eu la faculté de dessiner, 
de mesurer , de décrire à sou aise ces grands mo- 
nuinens de l'école Byzantine et Arabe , et a fait 
déjà parvenir aux deux académies un grand nom
bre de plans, de dessins qui étendent beaucoup 
nos connaissances sur ce genre d’architecture, type 
originel de notre architecture gothique ; il a en ou
tre dessiné les obélisques de Constantinople, et re
trouvé dans l’un d’eux, érigé par Théodose, l’or
gue à soufflet qu’on croyait d’invention arabe, et 
qui n’a paru dans l’Occident qu’au temps de Char
lemagne.

» Parti de Constantinople en mai i834,ila re
levé et dessiné les ruines et les inscriptions de Nicée, 
de Nicomédie , de Pruse , et de là s’est avancé dans 
1 intérieur de l’Asie.

•> Il a dressé la carte des pays parcourus par lui, et 
trouvé l’emplacement de plusieurs villes entièrement 
inconnues aux géographes.

» La ville antique d’Azani forme une des dé
couvertes les plus curieuses de son voyage. Là , 
existe un grand temple grec, périptère de mar
bre blanc et de la plus belle conservation. Ou sait 
que jusqu’ici on ne connaissait aucun monument 
antique de cet ordre , ni en Grèce, ni en Italie , 
ni ailleurs. Il a retrouvé de plus, un théâtre en 
marbre, d’ordre dorique, dont les gradins, le 
proscénium , la scène et jusqu’aux salles des mi
mes sont dans l’état le plus parfait de conservation. 
Tout est couvert de bas relief grecs, d’un style ad
mirable. Les ponts , les gymnases , les basiliques , 
tous construits eu marbre, existent dans la même 
intégrité.

b D’Ancyre, il est arrivé à Galatgik , Galatôn 

Tiekos, ville des Gallo-Grecs, remplie d’inscrip
tions et de monumeus curieux. Il s’est ensuite di
rigé vers Amasie, patrie de Strabou et Néo-Gésa- 
re'e, capitale de la Cappadoce. Dans cette route, 
à dix lieues de l’Halys, il a fait des découvertes que 
je rapporterai dans les propres termes do ces let
tres. « J’ai trouvé , dit-il, sur les frontières de la 
» Galatie, une ville de la plus grande importance. 
b Figurez-vous plus de trois mille carrés de terrain 
» couvert par des monumeus Gyclopéens , d’une 
•> belle conservation, des citadelles , des palais, les 
» murailles avec les portes ornées de têtes de lions, 
» et des glacis comme ceux des places fortes, in- 
» clinés à 35 degrés et de io à 12 mètres de 
>. pente ; un temple immense dont l’appareil est 
» admirable ; il est entouré de part et d’antre de 
» cellules ou chambre dont une seule pierre forme 
» la paroi , et qui cependant ont 6 à 7 mètres de 
» longueur. Sa disposition avec ces cellules , me 
» ferait soupçonner que j’ai devant les yeux le 
» temple de Jupiter de la ville de.. Ta via , si les 
» géographes ne s’accordaient à placer cette ville 
» sur l’Halys. Le temple servait d’asile , d’après

» Strabon. Tout cela a besoin d’être discuté pins 
» tard. J’ai levé la carte du pays et les plans détail- 
B lés de tous ces monntnens.

» Mais tout cela s’efface , croiriez-vous , devant 
b un autre monument situé dans les montagnes 
» voisines. G’est nne enceinte de rochers naturels, 
b aplanis par l’art, couvert de sculptures du tems 
» des Perses , et certainement antérieures à Hé- 
B rodote. On y voit représenté l’entrevue du roi 
o de Perse et d’un roi que je crois être de Pa- 
B phlagonie. Cette scène se compose de 60 figures 
b dont quelques-unes sont colossales. Le roi do 
» Perse est moulé sur un lion et entouré de toute 
» la pompe asiatique ; l’autre roi est armé d’une 
» massue , il est barbu et coiffé d’un bonnet co- 
b nique très-élevé. Tonte sasaite, qui se compose 
» de figures élégamment vêtues , est disposée ainsi :
» Un corps de soldats, trois généraux; trois prin- 
B ces, une suite de poryphores (gardes du corps), 
b précédés chacun d’un soldat , la marine repré- 
B sente'e par deux hommes qui portent une bar- 
» que ; un monarque qui paraît un roi vaincu, des 
b doryphores, tous vêtus de longues robes et per- 
B tant sur le dos des sortes do carquois ou d’aî- 
B les, enfin le roi qui tient dans ses mains le 
o présent.

» Le roi de Perse , an contraire, est suivi d’uu 
b guerrier de sa nation, monté également sur un 
» lion, de princes montés sur des aigles à deux 
b têtes , et d’un cortège de trente figures. Enfin,
» sur une partie de rocher voisine est nne figure 
b colossale de roi, portant un emblème indéfinis- 
» sable. Dans une autre anfractuosité de rocher 
» sont d’autres figures plus faciles à dessiner qu’à 
» décrire , dout les bras sont des têtes de lion et les 
» jambes , des monstres marins ; les coiffures sont 
» des casques coniques tout couverts d'ornemens.
» La conservation de cet admirable monument est 
» parfaite. Il serait fâcheux que, faute des soins qui 
» me sont nécessaires , je n’arrivasse pas à termi- 
» ner ces travaux, tout ce qui est topographie et 
» géologie serait absolument perdu, En partant de 
» ce lieu , j’ai parcouru la Cappadoce, Géarée , Ko- 
“ nieh , l’Isaurie, je me suis traîné à travers tonte 
» la Pisidie, et je suis arrivé sur le bord de la 
» mer , à Adalia , épuisé par la fatigue et les ma- 
» ladies. »

» Dans sa traversée du Taurus , au milieu des 
plaines désertes et brûlées qu’il enferme , M; Texier 
a été attaqué dù choléra , forcé d’être lui-même 
son médecin , de faire chaque jour quinze lieues à 
cheval dans cet état , pour trouver un gîte et de 
l’eau. Ses ressources pécuniaires étaient épuisées, et 
il est tombé presque mourant à la porte du pacha 
d’Adalia ; qui lui a donné la meilleure maison de 
la ville , tous les soins qu’exigeait son état, et est 
venu chaque jour le voir et le soigner. De là il s’est 
rendu par mer à Smyrne, d’où il nous écrit ces 
détails datés du a5 octobre 1834. »

VILLE DE LIEGE. — MILICE NATIONALE.

Les bourgmestre et échevins , vu les lois du 8 janvier 
181" et il avril 1820 relatives au service de la milice na
tionale ;

Vu les instructions de M. le gouverneur de 1a province en 
date 18 novembre dernier, touchant les ob'igations à remplir 
et les mesures à prendre afin d'assurer l’exécution desdites lois 
pour là levée de 1835; arrêtent :

Le3 individus mâles , nés depuis le 5 janvier jusqu’au 31 
décembre 18t6 inclusivement, appelés par leur âge à con
courir pour la levée de 1835 , sont requis de se faire inscrire 
au bureau du commissaire de police de leur quartier où se 
trouve un registre ouvert à cet effet, 5011s peine d'être con
damnés à une amende de 5 florins fTO francs 58 centimes ) 
au moins, et de 100 fl rins ( 2H francs 64 centimes ) an 
plus, ou en cas d’insolvabilité absolue , à un emprisonne
ment de quatre jours à six semaines ; ils justifieront de leur 
âge par une expédition de l'acte de leur uaissance.

Les pères et mères, les tuteurs et les administrateurs des 
hospices, sont tenus de faire inscrire leurs fils ou pupilles . 
par eux-mêmes ou par des personnes autorisées à cet effet 
par écrit sous peine d’encourir une amende de 25 florins (52 
francs 91 centimes) au moins, et de i 00 florins (21 i francs 
64 centimes ) au plus, sans préjudice des poursuites à exer
cer contre lesdits enfaus ou pupilles conformément à la loi.

Les individus mariés appartenant par leur âge à la levée 
de 1835 sont également tenus de se faire inscrire sauf a 
produire pour leur exemption , les titres de leurs mariages 
et la preuve de l’exisience de leurs épouses; quelque soit 
erifln , le droit qu’on puisse avoir à une exemption , soit dé
finitive ou provisoire, on devra toujours se faire inscrire et 
preudre part au tirage.



T.es étrangers établis dans le royaume Belge sont considé
ré- comme habitans sous le rapport du service de la milice 
par l’art 6' de la loi du. 27 avril 1820::; en conséquence,
ceux qui appartiennent a la levée de 1835 par le:ur âge, de 
même que ceux appartenant à une levée antérieure , lesquels 
arrivés récemment n’auraient pu se faire inscrire encore, 
satisferont également à cette obligation , et ils seront portés 
sur un état séparé pour être l’objet d’un tirage supplémen
taire de la classe à laquelle ils appartiennent , à moins de 
fournir la preuve que quand ils se sont fixés sur le territoire 
de la Belgique ils avaient dépassé leur 23e année. Sont dis
pensés dp faire partie de la milice les étrangers n’exeiçint 
dans le royaume une profession que temporairement, tels 
que domestiques , apprentis , compagnons , etc. parce que leur 
icsdence ne peut être considérée comme preuve qu’ils ont 
indention de se fixer définitivement daus le royaume.

Les registres d'inscription seront arrêtés par nous le 20 
janvier 1835 et clôturés définitivement le 28 du même mois ; 
ceux qui après ce délai, seront reconnus n’avoir pas été 
inscrits, seront arrêtés sur le champ et conduits ensuite de
vant M. le gouverneur de la province pour être statué sur 
leur sort conformément aux dispositions des art. 10 et 11 de la 
loi du 27 avril 1820.

Le présent sera affiché et publié dans les journaux de 
cette ville afin que nul ne puisse prétexter cause d’igno
rance.

M. GELLAS, ténor au théâtre royal, ex* pensionnaire du 
Conservatoire de Paris, élève de MM. Ponchard et Bordogny , 
se propo-e de donner des leçons de chant et de vocalisation. 

Son adresse est rue du Pot-d'Or , n° 6l9. 363

LA SOCIÉTÉ DES SARTS au Berleur commune de Mon- 
tegnée, cherche un bon DIRECT EUR. S’adresser par let
tres affranchies chez M. ROiYIEDElN , derrière la Comédie

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons, plusieurs 
chambres à coucher, cuisine, grenier, cave et CHAMBRE 
DE DOMESTIQUE, situe quai d’Avroy , EN EACE D U PONT, 
n° 553« 82

A LOUER DE SUITE , un QUARTIER indépendant à 
Ste-Claire n° 130. Composé d’une salle , deux places à cou
cher , une cuisine , une petite pièce à coté , un grenier et 
une cave. 228

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIÈGE.

ALMAi\ACH r
DE LA PROVINCE DE LIEGE,

OU TABLEaU DES FONCTIONNA 1RES

COMPOSANT LES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES , CIVILES 
JUDICIAIRES ET MILITAIRES DE LA PROVINCE, POUR
l'année i835.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de celte feuille.

Les bourgmestre et échevins , vu l’article 21 de la loi du 
8 janvier 1817, portant que «les miliciens non remplaçans, A 
» substituans ou volontaires, qui dans le courant de l’année 
» dernière , soit par le décès d’un père ou d’une mèie veuve* 
» soit parla séparation légitime des patens, soit enfin par 
» décès d'un ou de plusieurs frères auront obtenu conformé- 
» ment à l’article 94 , droit à l'exemption et qui demande- 
» ront en conséquence leur congé définitif devront s’adresser,
» par écrit aux autorités locales avant le 5 janvier de chaque 
» année ;

’ Informent les individus que la chose concerne , ou leurs 
parens, tuteurs ou curateurs de la disposition qui précède , 
afin qu ils n’ignorent, pas les avantages que la loi leur accorde 
sous ce rapport, et les invitent à se présenter avant le cinq 
janvier piochain leurs réclamations écrites et appuyées des 
pièces justificatives.

Liège , le 12 décembre 1834.
Le président du collége, Louis, JAMME.

Par le collège : le secrétaire DEMANY.

ALMANACH DE LA PROVINCE

EX

RE LA COUR D’APPEL 

DE LIÈGE ET DE SON RESSORT.

4o" ANNEE. — 1835.

Revu avec la plus grande exactitude, rédigé sur les ren- 
seignemen> officiels, et augmenté de plusieurs articles nou
veaux. Volume grand in-18 de 364 pages , broché et rogné,

» couverture imprimée. Prix 1 fr. 20 cent.
Le même cartonné, papier maroquiné et étiqueté , 1 fr 

7ü centimes.
Se vend à Liège, chez J. À. LATOUR; à Aubel , chez 

H. J. MATHIAS ; à Waremme , chez MEUNIER; a Huy ; 
chez L. GODIN, H. K.NOPS et PR EU l) HOMME-GODIN ; 
à Verviers , chez veuve R.EJNARD CROISIER et P. J. RE- 
NAND; à Spa, chez DO.viMARTIN et A. MARECHAL; à 
Stavelot, chez TALBOT, à Dolhain Limbourg, chez J. E. 
PAGNOUL.

COMMERCE.

Dü i6 DÉCEMBRE.ETAT CIVIL DE LIEGE ,
Niiissunr es 7 garçons 3 filles.

Décès: 4, garçons. 2 filles, 1 homme, savoir: Jean Wa- 
seige, âgé de 67 ans., armurier , faubourg Ste.-Marguerite ,armurier 
veuf de Marie Jeanne Absolon.

ANNONCES ET AVIS RIVERS.

CIRQUE OLYMPIQUE
DE

MM. TOURNIAIRE, FRERES ,

SITUÉ PLACE ST. HEURE, A LIÈGE. 
Aujourd’hui MERCREDI , 17 décembre 1834, spectacle

extraordinaire en deux parties
La première représentation de l’ATTAQUE DU BIVOUAC 

DES LANCIERS et les DEUX AMIS, ou le CHTEN LIBÉ
RATEUR DÉFENDANT LE DRAPEAU DU REGIMENT, 
grande scène historique et militaire ;

Suivie de la GRANDE MANOEUVRE DES LANCIERS
POLONAIS , et plusieurs autres scènes dont l’affiche don
nera le détail.

Na. — Lès personnes qui désirent prendre des billets à 
l’avance, sont priées de s’adresser chez M. CARBlLLET, 
an Manège.

MM. TOURNIAIRE frères, ont l’honneur de prévenir le 
respectable, public qu’ils ne donneront que très peu de re 
présentations, devant se rendre incessamment à Bruxelles.

A PLACER SUR BONNE HYPOTHÈQUE, une somme de 
SIX ou SEPT MILLE FRANCS. S’adresser à M« CLERMONT, 
avoué , rue Place St. Pierre, n” 24 , à Liège. 378

A LOUER de suite , un BEAU QUARTIER , rue des Cèles'
pues 1 675 bis, réunissant toutes les utilités d'une maison et
diiissance d'iin jardin. S’y adresser.

A VENDUE UN CHEVAL DE TRAIT pour 19 COURONNES, 
rue de la Cathédrale , n° 3. 38 i

RABAIS JEUDI 18 COURANT, à 2 heures après-midi, 
PRÈS DU PONT D I LE . ON VENDRA CABILLEAUX, 
RIVETS, RAIES , FLOTTE; le tout très frais.

A LOUER

UNE MAISON avec un grand jardin située à Liège , 
rue des Sœurs Grises ou Clarisses n3 407 bis. S'adresser à 
M. JENICOT joajlier marchand orfèvre rue Neuvice n6977 
ou à M. JENICOT avocat à Liège. 227

ON DEMANDE un AIDE en PHARMACIE, hien instruitt, 
au n° 697 , rue St. Severin. 95

UN BEAU VOLUME grand in 18 de 400 pages, imprimé 
su, CARACTÈRES NEUFS ET TRES LISIBLES, avec cou
verture imprimée. Liège, J. DESOER. Prix : broché, 1 fr.
25 c. ; cartonné , t fr. 80.

Cet almanach a reçu cette année différentes améliorations 
essentielles. On y a ajouté :

t° UNE CHRONIQUE GÉNÉRALE des événemens politi
ques depuis le 1er juillet 1833 jusqu'au 30 juin 1834 , con
tenant 20 pages de faits intéressans et dont on a souvent be
soin de rechercher les dates ; cette chronique sera continuée 
d’année en année ;

2° La LOI ÉLECTORALE , qu’il sera utile à MM. les élec
teurs d’avoir constamment à leur disposition , la moitié des 
membres de la chambre des représenians et du sénat devant 
être.renouvelée en (835;

3° Une courte NOTICE sur la fameuse COMÈTE DE 
HALLEY qui sera visible en août, septembre et octobie 
prochain'';

4° La DIVISION DES BUREAUX du gouvernement civil 
de la province et de ceux de la régence de Liège , avec l’indica
tion de la répartition du travail ;

5° La note des pièces historiques les plus importantes qui se 
trouvent aux ARCHIVES DE LA PROVINCE;

6° Le mouvement de la POPULATION DE LIÈGE depuis 
1815 , et une noie sur les formalités à remplir aux BUREAUX 
DE L’KTAT-t IVIL , en cas de mariage , décès ou nais
sance :

7° Une notice détaillée sur les ECOLES PP.IMAIRES GRA
TUITES DE LIÈGE;

8° Plusieurs articles nouveaux sur les ETABLISSEMENS 
PARTICULIERS D’INSTRUCTION ,

9° La SOCIÉTÉ pour l'Encouragement des Beaux-Arts ;
10° L’ASSOCIATION MUSICALE pou r la formation d’une 

caisse de retiaite,
11° Les ADMINISTRATIONS DES POSTES de la province, 
ec les heures du départ et de l’arrivée des coui riers ( ce qu 

n’avait pas encore été donné pour Verviers, Spa, Huy et 
Hervé ) ;

12° LA SOCIÉTÉ DU LION BELGE, établie à Liège, avec 
son prospectus ;

t3° La SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE;
14» Le THÉÂTRE, les ARTISTES et l’ORCHESTRE, etc. 
Cet Almanach contient du reste les mêmes matières que les 

années précédentes, mais rangées dans un meilleur ordre et 
avec les modifications nécessaires , roinme l’indication de la 
somme pour laquelle des établissemens d'instruction ou autres 
figurent au budjet, de la ville de Liège en 1834. On voit, 
par exemple, aux articles respectifs, combien la police, les 
pompiers, etc., coûtent à la ville, combien coûtent et com
bien rapportent les taxes municipales , etc. , etc.

On a indiqué très exactement les noms de tous les fonction
naires de la cour d'appel de Liège et des tribunaux qui en 
ressortent , ainsi que ceux des juges de paix , suppléons , no
taires, avec le jour , l’heure et le lieu des audiences des juges 
de paix. On a également indiqué les noms des bourgmestres , 
asses-euis et secrétaires de toute la province, ainsi que les 
villages, hameaux , maisons isolées dépendant de chaque 
commune. L'indication du lever et du coucher du soleil p 
qui était fautive ainsi que dans d'autres almanachs , a été 
rétablie d’après l'Annuaire de VOJiservatoir,e de Bruxelles 
pour 1835,

Cet almanach se vend aux adresses suivantes:
A LIÈGE , chez J. DESOER , imprimeur-libraire , place 

St. Lambert, et à la LIBRAIRIE GUILMARD , rue 
Vinâve d’Ile.

A VERVIERS , chez MM. E. COUMONT , DE DAMSEAUX 
fds et Mme-V“. RENAUD CROISIER , libraires.

A HUY , chez Mlle. GODIN et chez M KNOPS père.
A AUBEL chez M. MATHIAS , libraire.
A SPA, chez M. MARÉCHAL, libraire.
A STAVELOT, chez M TALBOT, agent-d’affaires.

. Bourse de Bienne du 6 déc. — Métalliques , 99 3(4 —- 
Actions de la banque 1272 0[0.

Bourse de Paris, du 15 déc. — Rentes, 5 p. "i”, 106 30 
fin cour., 106 55. — Rentes ,3 p. c. 76 50; fin cour., 76 70
— Actions de la banque , 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Naples , 93 25 ; lin cour. , 00 00.
— Emprunt Guebliard , 43 t|4 ; fin courant, 00 0(0. — Rente 
perpétuelle, 5 p. “to. 41 t (8 ; fin courant, 00 0(0 ; 3 p. 0|o , 
26 0|0 ; fin courant, 00 0(0 ; différée uO 0|0. — Coitès.38 fj8i,
— Portugais ,4)0 0(0. - d'Haïti 000 00. — Grec , 000 — Kropr. 
belge , OU 0(0; lin courant , 00 0(0 —‘Empr. romain, 95 0(0; 
tin courant, 00 0(0.—Empr. de la ville de Bruxelles 0000.

Bumse d'Amsterdam , du 15 déc. — Dette active , 53 1 5(16. 
Dito,99 15(16—Bill, de change, 23 3|4 0. —Oblig. du .Syn
dicat, 92 t|4 0(00 — Ditto, 75 l|2 0(00. — Rente des (loin , 
Act. rie la Société de commerce, 102 3(4 0(0 Rente française, 00 
0(0. — Ditto de 1833 , 00(00. — Obi. rm.se Hop. el C*, 11(3 1(4 
0(0. Ditto de 1828, 103 5|8 0000 — lnscrip. russes, 00 0(0 0000
— Empr. russe 1831 , 98 1|4 0(00. — Rente perp. il’lisp. 000 
0(0 —Ditto 00. — Dette ditf. d'Iîsp., 15 1(16 00 000. — Obi. 
met. Autriche , 98 0(0 00(00 — Lots citez Gollals , 0(00. — Gert. 
Naples fate., 000 (0. — Oblig. Danoises , 00 0(0. — Oblig. de 
Brésil. 78 3(4. — Cortès , 00 0(0 00(00. —Ditto Grec , 0 —Lot) 
de Pologne , 122 0(0.

Bourse d'Anvers, du 16 décembre.

Chungesi
Amsterdam.
Londies,
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.
1 [2 V perte. 
12 06 1(4 

147 3(8 
136 1 (4 

35 1(2

a ‘leux vuns. d 3 mois

46 7(8 
35 7(8

11 97 1(2 
17 0(00 
36 118 
35 1(4

I Escompte 4 0(°.
Effets publics. Belgique. — Dette active, (03 0(0 P 0 Id dill 

44 0|0 0. — Oblig. de l’enlr., 95 P. — Eïnpr. dé 48 mill 97 
1(4 l(2et,P. — ld. de 12 mill. , Op Id, de 24 mill.. 00 0|00, 
Hot too As. Dette active. '1 112 , 00 0(0 0. Id différée, OOOp, 
Oblig. synd. , 0(00. — Rent, remit. , 2 I (2 , 88 A et 05 F û|0 
Espagne. G uebb., 42 3(4 P 00 0(0 ld. perp. Paris, 5 p. <=., 0(U . 
ld. perp. Amst., 42 3(4 000 OU 00 0(0. — Idem dette dm» 
rée, 14 5(8 0(0.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
100 balles café St Dominque , à 32 1(2 cts. cons.
200 canast. sucre Java , à fis. 18 3(8 eut. liât.
500 canast. sucre Java brun, à fis. i6 Ij2 ent. étr.

Arrivages au port ci’Anvers , du l3 et i4 dècetnhd-

clt. de P®

c. Warniroll, v. d’Eroden .clt.de
Le koff belge Victoire , c. Riete, v. de) Bremen 

et sucre
Le koff hanovrien Aurora 

café. _ , . « d
Le schooner anglais Providence Good Intent, c. AU^ns. : 

Dunkerque , cli. de café. - pfrO
Le brick américain Camilla , c. "Watkins , v. de Rio.Ja 

ch. de café. . „re.
Le koff Vr. Anna , c Knyt , v. de Rotte« dam , eu* de s 

café et fer. . iaînfl
Le sloop belge l’Eclair , c. Claes , v. d’Alger , ch. de vw> 

et cuivre.
Bourse de Bruxelles , dv 16 déc.— Belgique, J)cltc

52 P 0(0. Itttp 24 mill. , 97 114 P. — Hollande. rl
53 1(2 Pi - Espagne Guéb,, 43-0(0 A 0 Perpétuelle " n—t,a* a I Paris
i p. <°|0 0. Id, Änistj 5- (1. .«(■;, 43 A 000 0(00. ■ ‘

--------  ' ....................... . Itel le did. t* 13 (,..«(„ 27 P-Cortès à Çoiid.,40 1(8.A 00. Dette did

du 16 décettibro.MARCHÉ DE HASSELT ,
From, l’bect., 4 5-75—Seigle, 10 06—Orge, 8-95—S-u.«asiM

—Avoine ,667.— Genièvre , à 10 degr. 42.—Beurre , kilog-

H, Lignac , impr du Journal, rne du Pot-d’Or, u* 022.
, LM1
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